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Fiche d’information 

Nouvelle maladie COVID-19 (Coronavirus):  
Prise en charge de l’analyse SARS-CoV-2 
 

 

  
 

Date : 13.03.2020 
  
 

Prise en charge jusqu’au 3 mars 2020 inclus 

Jusqu’au 3 mars 2020 inclus, l’analyse pour le SARS-CoV-2 ne figurait pas sur la Liste des analyses 
(LA, annexe 3 de l’Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins [OPAS]). Elle n’était alors 
pas à charge de l’assurance obligatoire des soins (AOS). La loi sur les épidémies (LEp) était applicable, 
qui prévoit qu’en cas de prescription de l’analyse pour le SARS-CoV-2 par le médecin cantonal (ou par 
la Confédération pour les voyageurs internationaux) dans le but de la protection de la population, les 
frais sont à charge des autorités prescriptrices (article 71 lettre a respectivement article 74 alinéa 1 LEp) 

Prise en charge dès le 4 mars 2020 

Depuis le 4 mars 2020, l’analyse pour le SARS-CoV-2 (position 3565.00) figure sur la LA. Les frais 
sont à prendre en charge comme suit (cf. schéma sur la page suivante):  

− Par l’AOS pour les patients symptomatiques avec des signes de gravité ou un risque de 
complications. L’indication est médicale. La participation aux frais (franchise et quote-part) est due 
comme pour toutes les autres maladies  

− En cas de prescription de l’analyse par le canton pour la protection de la population, la LEp reste 
applicable comme par exemple :  

o Si l’analyse est prescrite chez des professionnels de la santé ou du personnel des 
maisons de retraite et établissements médico-sociaux symptomatiques. 

o Si le médecin cantonal prescrit une analyse chez une personne asymptomatique. 
− La personne qui demande l’analyse sans raison médicale ou de santé publique doit prendre en 

charge l’intégralité des frais (en raison de la disponibilité limitée de l’analyse, elle n’est 
actuellement pas effectuée sur demande des personnes). 

 
La réglementation de la prise en charge de l’analyse SARS-CoV-2 dès le 4 mars 2020 est illustrée au 
moyen du schéma figurant à la page suivante.   
 
Important 
• Le médecin prescripteur doit spécifier sur le formulaire de demande d’analyses si l’analyse est 

effectuée pour motif de maladie ou sur prescription du médecin cantonal (ou sur demande de la 
personne). 

• Le laboratoire d’analyses est tenu d’adresser la facture au débiteur adéquat conformément à la 
prescription du médecin
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 Figure 1: Prise en charge de l’analyse SARS-CoV-2 dès le 4 mars 2020  

 


